
L’échangeur de chaleur d’un générateur d’air chaud
fonctionnant au gaz ou au mazout transfère la chaleur 
à l’air de la maison et achemine les gaz de combustion
vers un évent ou une cheminée. Si l’échangeur de chaleur
est fissuré ou corrodé, les gaz peuvent s’échapper de la
chambre de combustion et se répandre dans la maison.
Comme ces gaz renferment des concentrations variées
de monoxyde de carbone, d’oxydes d’azote et d’autres
contaminants, il faut les évacuer pour les empêcher
d’atteindre l’air de la maison.

La plupart des échangeurs de chaleur des générateurs
d’air chaud au gaz ne sont pas parfaitement étanches 
à l’air; il se produit donc toujours certaines fuites. La
détection de ces fuites peut entraîner une réaction 
très subjective. En effet, une fuite ou une fissure repérée
par un technicien pourrait ne pas inquiéter un autre
technicien. Dans le cas des générateurs d’air chaud à gaz,
si un technicien trouve des fuites importantes, un « avis
rouge » sera remis au propriétaire et le générateur d’air
chaud devra être remplacé. Il est évidemment dans
l’intérêt du propriétaire de s’assurer que l’inspection 
de son échangeur de chaleur permette de trouver les
fuites importantes ou dangereuses et de reconnaître les
fuites négligeables et sans conséquence. Les chercheurs
responsables de cette étude avaient pour objectif
d’améliorer les inspections sur le terrain des générateurs
d’air chaud employés au Canada, l’accent étant mis sur les
appareils à gaz.

Le programme de recherche complet comportait un
dépouillement d’ouvrages spécialisés, des essais en
laboratoire et sur le terrain ainsi que la formation d’un
entrepreneur sur la méthode de vérification préconisée.
Quarante-et-une entreprises de services publics établies
un peu partout au Canada et aux États-Unis ont répondu

à un questionnaire sur les méthodes d’inspection 
utilisées par leurs techniciens pour détecter les fuites 
des échangeurs de chaleur. Les réponses ont fait ressortir
15 méthodes différentes. À partir de cet échantillon,
quelques méthodes de prédilection ont été sélectionnées.
Ces méthodes ont été mises à l’essai sur un groupe de
générateurs d’air chaud appartenant à des consommateurs
qui avaient reçu un avis rouge. Enfin, un entrepreneur a
été engagé pour montrer aux techniciens comment utiliser
la méthode retenue, et un échantillon de maisons réelles
ont été inspectées dans différentes régions du pays. Si les
techniciens trouvaient que la méthode choisie présentait
des problèmes au moment de la mise en oeuvre sur le
terrain, il était possible d’améliorer le protocole d’essai et
de le préciser avant de le fournir aux autres entreprises.

Le sondage a permis d’apprendre que tous les
répondants commencent par une inspection visuelle de
l’échangeur de chaleur et de la flamme du brûleur.
Souvent, la flamme du brûleur oscille en présence d’une
fuite importante dans la partie inférieure de l’échangeur
de chaleur d’un générateur d’air chaud.Toutefois, à moins
que l’échangeur de chaleur soit retiré du générateur (un
travail compliqué et coûteux), le problème ne peut pas
être découvert après une simple inspection visuelle. La
moitié des répondants utilisent aussi d’autres moyens,
comme des bombes fumigènes, des odorisants ou la
mesure d’un gaz traceur ou du CO2  dans le plénum.
La plupart des répondants avaient confiance en la
précision de leur méthode préférée.
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Treize générateurs d’air chaud ayant reçu un avis rouge
ont fait l’objet d’essais en laboratoire à l’Institut canadien
des recherches gazières (ICRG).Trois méthodes de
détection des fuites ont été choisies parmi les tests
disponibles : une vérification à l’aide d’un crayon
fumigène, un essai au CO2 traceur et un essai avec un
gaz traceur conçu par l’American Gas Association (AGA).
Chacun des générateurs d’air chaud a subi les trois tests,
puis on les a démontés et inspectés pour ensuite
procéder à une vérification sous pression afin d’obtenir
une mesure exacte des fuites. Certains des générateurs
d’air chaud frappés d’un avis rouge ne présentaient pas de
fuites appréciables. Ces méthodes devaient être capables
de prévoir avec précision tant les fuites importantes 
que les petites fuites acceptables. La méthode de l’AGA
s’est avérée la plus efficace en ce sens parmi les 
trois méthodes, ayant pu prévoir avec suffisamment
d’exactitude l’état de 10 des 13 générateurs d’air chaud.

À la suite de ces essais en laboratoire, il est devenu
évident que deux méthodes étaient définies comme étant
l’essai au gaz traceur de l’AGA : la première était décrite
comme l’originale et l’autre était offerte par un fabricant
ou un distributeur. Les deux méthodes variaient
légèrement, bien que toutes deux avaient recours 
à la détection d’un gaz traceur dans la chambre de
combustion au moyen d’une sonde de captage introduite
dans les conduits de ventilation. Lorsque l’ICRG a
examiné les différences entre les deux méthodes, il a
constaté qu’aucune d’elles ne pouvait prévoir de façon
répétée et précise les surfaces de fuite de tous les
générateurs d’air chaud. Le comité technique supervisant
le travail a suggéré quelques modifications aux deux
méthodes. Elles ont aussi été soumises à des essais 
en laboratoire et se sont avérées inefficaces. L’état
d’avancement de cette étude laisse entrevoir qu’il n’existe
pas d’essai quantitatif fiable permettant de déterminer les
surfaces de fuite d’un générateur d’air chaud fonctionnant
au gaz.

Comme l’étude n’a pas pu trouver de méthode d’essai
fiable, on doit en conclure que les techniciens vont
continuer de recourir à des méthodes subjectives et,
dans une large mesure, inefficaces. Il est probable 
qu’une inspection visuelle attentive suffise à déceler 
les principaux dommages causés par la corrosion ou 
une fissuration importante de l’échangeur de chaleur.
Toutefois, les fissures peu apparentes sont moins
susceptibles d’être diagnostiquées correctement et
pourraient inciter les techniciens à recommander la 
mise au rancart prématurée d’un générateur d’air chaud
encore bon ou, à l’inverse, les empêcher de détecter 
une fuite importante dans une zone difficile à inspecter.
À l’heure actuelle, le meilleur moyen de se prémunir

contre les situations risquées consiste à faire effectuer un
entretien annuel du générateur d’air chaud (ce qui devrait
inclure une analyse des gaz de combustion) et d’utiliser
un détecteur de monoxyde de carbone qui pourrait
alerter les occupants en cas de fuites dangereusement
élevées de gaz de combustion.
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